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Monsieur le Directeur, 

Service de la Coordination 

des Politiques Publiques et 
de l'Appui Territorial 

Chaumont, le 2. 3 / ô 9 J l.o 2.-1 

Vous avez déposé auprès de mes services une demande d'autorisation environnementale relative au 
projet de Parc éolien de Nogent comprenant 4 aérogénérateurs et deux postes de livraison sur le 
territoire de la commune de Nogent. 

Un accusé de réception vous a été délivré le 15 janvier 2021. 

Je vous informe que votre demande a été examinée par différents services concernés conformément 
aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, le dernier avis ayant été réceptionné 
le 17 septembre 2021. 

Il ressort de cet examen que votre dossier de demande n'est pas jugé régulier et ne comporte pas tous 
les éléments suffisants pour en permettre d'en attester la recevabilité 

Vous trouverez en annexe au présent courrier les éléments complémentaires à apporter pour en 
poursuivre l'instruction. Dans le cas où vous seriez amené à déposer de nouveaux documents se 
substituant aux précédents, vous voudrez bien indiquer, dans une annexe, les chapitres qui ont été 
modifiés et la teneur de ces modifications. 
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ANNEXE : OBSERVATIONS SUR LE DOSSIER DU PARC ÉOLIEN DE NOGENT 

Thématique Compléments à fournir 

Risques 

Biodiversité 

Paysage 

• Compléter l'analyse des risques par la prise en compte de la proximité de
l'aérodrome de Rolampont parmi les facteurs d'agression externes (EDD - 3.2.2)

• Etudier le scenario d'atteinte de la ligne électrique aérienne 63 kV dans une
hypothèse de projection de glace et fragments de pâle du mat El

• Préciser les mesures prévues pour assurer la fiabilité du système de détection de
glace déclenchant l'arrêt des machines

• Etudier un scenario alternatif permettant d'implanter l'ensemble des mats,
notamment le E2, en dehors de la zone à enjeu modéré pour les chiroptères, et
justifier la non-retenue de ce scenario.

• Méthodologie d'étude écologique :

- Redéfinir la sensibilité des oiseaux en tenant compte des effectifs des
populations (en première approche : indices de sensibilités présentés en annexe
du protocole national de suivi, dans sa version de 2015)
- Réaliser une étude spécifique au Milan royal afin d'anticiper les déplacements de
l'espèce sur le territoire : localiser sites de nidification, zones favorables à
l'alimentation et voies de déplacement préférentielles
- Ne pas prendre en compte l'absence d'arrêté de protection régionale pour
l'évaluation des enjeux relatifs à la faune (critère non pertinent en métropole)

• Etat initial de l'étude écologique :
- en raison de la proximité de la ZPS du Bassigny et de ses enjeux liés au Milan
royal et à la Cigogne noire, compléter l'état initial par une étude spécifique à ces
deux espèces (mobilisation des connaissances disponibles sur le territoire
(associations de protection de la nature), analyses cartographiques et
observations spécifiques, afin de localiser les sites de nidification, les milieux
favorables à l'alimentation de l'espèce et les voies de déplacement préférentielles
dans un rayon de 5 km autour du projet)
- Compléter l'étude de la migration par des observations à l'échelle de l'aire
d'étude rapprochée (La migration étant un phénomène relativement diffus, il est
nécessaire de pouvoir l'observer sur un front de quelques kilomètres de part et
d'autre du site du projet)
- Corriger les cartes d'observations de l'avifaune nicheuse (la Linotte mélodieuse
apparaît 2 fois dans la légende ; dans la carte 29 p.89, les points les plus
nombreux (couleur saumon-beige) ne sont pas représentés dans la légende)
- Expliquer la distinction opérée entre les groupes « Pipistrelle 35 » et « Pipistrelle
50 »
- Revoir la présentation des résultats de l'analyse de l'activité des chiroptères en
altitude ; mener l'analyse groupe d'espèces par groupe d'espèces (Au chapitre
B.4.d.4 de l'étude écologique, il serait préférable de présenter un diagramme
d'activité cumulée plutôt qu'un pourcentage de l'activité enregistrée pour chaque
valeur de température et de vent. Dans la mesure du possible, il conviendrait de
compléter les analyses du chapitre B.4.d.5 en considérant chaque groupe
d'espèces individuellement.)

• Etude des impacts de l'étude écologique :
- Reprendre l'analyse des impacts en fonction des compléments évoqués ci
dessus

• Mesures ERC de l'étude écologique :
- Détailler les conditions de mise en oeuvre de la mesure A2 : performance du
système, modalités de validation de son efficacité
- Proposer des paramètres de bridage des éoliennes en faveur des chiroptères
(R5) en cohérence avec les résultats de l'analyse de l'activité en altitude (Pour la
mesure R5 (les analyses du chapitre B.4.d.5 suggèrent un bridage des éoliennes
pour des vitesses de vent jusqu'à 12 m/s et dès 3 à 7°C, selon les saisons).

• Apprécier les impacts paysagers du projet au regard de l'étude de la capacité des
paysages haut-marnais à accueillir le développement de l'éolien (2018)
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